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________

Action demandée: Les participants sont invités à examiner le présent document et à donner des instructions pour la poursuite de l'étude de la Question 9/1.

Résumé:

A sa réunion sur la Question 9/1 tenue à Dakar (Sénégal), le 5 décembre 2000, le Groupe du Rapporteur a décidé d'envoyer un questionnaire sur l'impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications afin de recueillir des éléments d'informations utiles aux fins de l'établissement du rapport final sur cette Question. Ce questionnaire, établi par le Groupe du Rapporteur et mis au point définitivement par le Rapporteur chargé de la Question 9/1 et le Secrétariat du BDT, a été envoyé aux administrations des Etats Membres de l'UIT et aux organismes nationaux de réglementation des télécommunications le 9 mai 2001. 

Au 10 juillet 2001, les réponses reçues, émanant à la fois d'Etats Membres et d'organismes nationaux de réglementation des télécommunications, étaient au nombre de 43. Sur celles-ci, 8 émanaient de pays développés et 31 de pays en développement (parmi lesquels 8 PMA). Dans les 4 cas restants, tant l'administration que l'organisme de réglementation ont répondu au questionnaire. La liste complète des réponses reçues figure dans l'Annexe 1.

Vous trouverez dans les pages suivantes une première synthèse des réponses reçues au 10 juillet 2001. La liste complète des réponses (Document 2/205 Add.1) est accessible sur le web à l'adresse suivante: http:// www.itu.int/ITU-D-StGrps/SGP 1998-2002/SG1/Documents/DocList.htm

I.
POLITIQUE

1)
Votre pays a-t-il adopté une déclaration de politique sectorielle tendant à favoriser l'introduction et l'utilisation de nouvelles technologies de l'information?

La majorité des réponses (28, pour celles d'entre elles émanant à la fois de pays et d'organismes de réglementation) ont été positives. Seulement 11 réponses ont été négatives, émanant des pays suivants: Andorre, Dominique, Estonie, Haïti, Koweït, Madagascar, Moldova, Namibie, Niger, Swaziland et Tanzanie.

Si oui, veuillez préciser quelles en sont les principales orientations:

Les réponses à cette question indiquent une grande diversité d'orientations. De nombreux pays ont mentionné l'éducation et tout ce qui concerne les établissements scolaires et la culture. D'autres ont mentionné les dispositions visant à inciter les nouveaux opérateurs à prendre pied sur le marché des télécommunications et la séparation des fonctions de réglementation et d'exploitation. La mise en œuvre du commerce électronique et de l'administration en ligne est considérée par tous les pays comme un moyen de moderniser la structure de l'Etat. De nombreux autres pays estiment que les dispositions visant à encourager la mise en œuvre de nouvelles technologies sont indispensables pour inciter le secteur privé à investir, faciliter l'accès à la société de l'information, créer de nouveaux débouchés commerciaux, offrir de nouvelles possibilités aux usagers et développer la concurrence.

L'Internet est considéré par tous les pays comme un service d'intérêt national, de nature à favoriser le développement culturel, social, politique et économique des pays.

Les mesures d'aide au développement de la nouvelle économie sont également considérées comme constituant un élément essentiel qui augmentera les possibilités d'emploi moyennant la mise en œuvre de nouvelles formes d'activités professionnelles comme le télétravail.

Une grande importance est accordée à la prise en charge financière des activités de recherche - développement ainsi qu'au développement des ressources humaines et aux activités de formation professionnelle.

2)
Votre pays a-t-il élaboré une stratégie de développement d'accès aux moyens de communication et aux nouvelles technologies de l'information?

Sur l'ensemble des pays et des organismes qui ont renvoyé le questionnaire dûment rempli, 27 pays ont répondu par l'affirmative à cette question et 10 par la négative. Certains pays ont indiqué qu'une telle stratégie était actuellement à l'étude.

Si oui, elle concerne:

	
	
	OUI
	NON

	2.a)
	le secteur de l'éducation et de l'université
	26
	-

	2.b)
	le secteur de la santé
	19
	2

	2.c)
	les populations à faible revenu
	20
	1

	2.d)
	les populations rurales
	22
	1

	2.e)
	le secteur du commerce
	18
	3

	2.f)
	le secteur de l'environnement
	11
	6

	2.g)
	le secteur du gouvernement
	21
	1

	2.h)
	autres
	5
	5


Veuillez préciser:

De nombreux pays mettent au point leur stratégie de développement d'accès aux moyens de communication et aux nouvelles technologies de l'information dans le cadre de télécentres, de centres d'information et de projets pilotes.

Une importance particulière est accordée aux populations et secteur suivants: les femmes, les jeunes et les organisations non gouvernementales (ONG).

Beaucoup de pays s'efforcent d'inciter les PME (petites et moyennes entreprises) à utiliser les applications des technologies de l'information et de la communication (TIC).

L'objectif ainsi poursuivi est d'inciter le plus grand nombre possible de gens à utiliser des PC et l'Internet, en pratiquant des prix et des tarifs abordables. La mise en place de régimes tarifaires spéciaux est un des moyens utilisés à cet effet.

3)
Différents modes de financement envisagés

	
	OUI
	NON

	Capitaux privés (financement privé)
	26
	2

	Subventions de l'Etat (financement public)
	19
	2

	Financement par coentreprise (privé-public)
	21
	5

	Participation de la population rurale
	8
	10

	Autres
	8
	4


Veuillez préciser:

Pour financer la fourniture du service universel, la plupart des pays envisagent de créer un fonds universel qui serait essentiellement alimenté moyennant le prélèvement d'un pourcentage sur les recettes des opérateurs de télécommunication. D'autres formes de financement, dans le cadre de la coopération internationale (Communauté européenne et UIT) ou de coentreprises, par exemple, sont également envisagées.

D'autres pays prévoient d'accorder des dégrèvements fiscaux pour favoriser l'évolution technologique.

II.
CADRE RÉGLEMENTAIRE

4)
Votre pays a-t-il promulgué une loi sur les télécommunications?

La plupart des pays (34) ont répondu par l'affirmative, et 5 pays par la négative. Il s'agit des pays suivants: Andorre, Cambodge, Koweït, Namibie et Swaziland.

Si oui, quels sont les objectifs visés à travers elle?

La plupart des lois sur les télécommunications poursuivent les principaux objectifs suivants: fournir des services de télécommunication novateurs, fiables et de grande qualité; étendre le service universel à tous les usagers à des conditions et à des prix raisonnables; assurer l'utilisation efficace du spectre des fréquences; protéger les intérêts des clients en matière de prix et de qualité des services; garantir la couverture géographique la plus large possible pour tous les services; mettre en place un cadre réglementaire libéralisé qui favorise la concurrence et, garantir le plus haut degré de transparence.

Nombre de pays jugent indispensable d'assurer la protection des intérêts de la clientèle en raison de la mission d'intérêt public notoire des services de télécommunication. Pour certains pays, la sauvegarde de la souveraineté de l'Etat et la protection des droits et de la vie privée des usagers constituent des éléments essentiels.

Certains pays en sont encore au stade de l'élaboration de leurs lois sur les télécommunications et doivent encore séparer les services de télécommunication des services postaux.

On constate en outre une importante disparité entre les pays qui ont des lois sur les télécommunications très détaillées et ceux qui disposent d'une législation sommaire dans ce domaine.

5)
Le cadre réglementaire autorise-t-il les investissements privés (nationaux et étrangers) dans le secteur des télécommunications?

	
	OUI
	NON

	1
Etablissement et exploitation du réseau de télécommunications de base
	29
	10

	2
Etablissement et exploitation du réseau télex
	24
	13

	3
Etablissement et exploitation du réseau de transmission de données
	34
	4

	4
Etablissement et exploitation de réseau Internet
	36
	3

	5
Etablissement et exploitation d'un réseau de téléphonie cellulaire
	38
	1

	6
Le réseau d'accès (boucle locale sans fil)
	31
	9

	7
Le réseau GMPCS
	30
	8

	8
Gateway international
	31
	8

	9
VSAT
	35
	3

	10
Autres
	11
	2

	Veuillez préciser:
	
	


Les réponses à cette question ont été peu nombreuses. La plupart d'entre elles faisaient état des services de radiocommunication, interurbains, de publiphones et de radiomessagerie ainsi que des équipements terminaux. Certains pays n'imposent pas de restrictions aux investissements privés nationaux ou internationaux dans le secteur des télécommunications.

Pour chacun des cas évoqués à la question 5, décrivez brièvement les conditions d'octroi d'autorisation.

Chaque pays a ses propres législation et dispositions réglementaires en matière de conditions d'octroi d'autorisation. Il convient d'examiner les réponses une à une.

La plupart des pays ont mentionné les systèmes d'octroi de licence ou d'autorisation. Certains pays n'imposent pas de régimes d'autorisation particuliers. 

III.
 NOEUDS D'ACCÈS INTERNET

6)
Quel est le nombre de fournisseurs de services Internet dans votre pays?

Tous les pays qui ont répondu ont déclaré qu'ils comptaient au moins un fournisseur de services Internet. Selon le degré de développement et la taille des pays, le nombre de fournisseurs de services Internet varie de 1 à plus de 200.

7)
Votre pays a-t-il un noeud d'accès à Internet?

Trente et un (31) pays ont répondu OUI, et 8 pays ont répondu NON.

Si oui, quelle est la largeur de votre bande passante?

Plusieurs pays ont déclaré ne pas disposer de cette information. Parmi les pays qui ont répondu à cette question, les largeurs de bande passante indiquées s'échelonnaient de 128 kbit/s au minimum à 10 Gbit/s au maximum. Certains pays utilisent des largeurs de bande passante différentes pour la liaison montante et la liaison descendante.

8)
Quel est le nombre d'abonnés à Internet dans votre pays?

Certains pays ont déclaré ne pas disposer de cette information. Pour les autres, le nombre d'abonnés varie d'environ 500 à plus de deux millions, selon le degré de développement et l'étendue du pays. Certains pays établissent une distinction entre le nombre d'abonnés et le nombre d'utilisateurs.

9)
Quels sont les services offerts par votre réseau Internet?

Tous les types de services pouvant être offerts via l'Internet sont indiqués. Ceux qui reviennent le plus souvent dans les réponses sont le courrier électronique, la navigation sur le web, le commerce électronique, les transactions bancaires en ligne, l'administration en ligne et le transfert de fichiers.

Certains pays ont également indiqué la téléphonie Internet (VoIP).

10)
Des sociétés privées fournissent-elles des services Internet?

Trente huit (38) pays ont répondu par l'affirmative et 1 seulement par la négative.

Si oui, comment fournissent-elles ces services?






OUI
NON

A travers des lignes louées
38
-

A travers leurs propres installations privées
27
6

Précisez le type d'installations:

Tous les types d'installations sont mentionnés. Ceux qui reviennent le plus souvent sont les suivants: lignes d'abonné numériques asymétriques (ADSL), métalliques, hertziennes, à fibres optiques et louées pour les opérateurs de télécommunication, via microstation (VSAT), services fixes, services par connexion téléphonique (FWA), lignes de télévision par câble, noeuds Internet avec serveurs et routeurs, cybercafés, etc.

11)
Des organisations à but non lucratif fournissent-elles des services Internet?

Vingt et un (21) pays ont répondu OUI et 16 ont répondu NON.

Si oui, comment fournissent-elles ces services?

Certains pays ne disposent pas d'informations à ce sujet.

Dans d'autres pays, des organisations à but non lucratif, financées par des organisations internationales et des fondations, offrent des services Internet à bas prix aux étudiants, aux milieux universitaires et scientifiques, à des groupes d'utilisateurs, à des organismes publics, aux ONG et aux habitants des zones rurales.

12)
Des organismes publics fournissent-ils des services Internet?

vingt-deux (22) pays ont répondu OUI et 16 ont répondu NON.

Si oui, comment fournissent-ils ces services?

Dans certains pays, des organismes publics offrent des services Internet en concurrence avec des organismes privés. La plupart d'entre eux offrent leurs services au moyen de lignes louées ou par connexion téléphonique via l'opérateur. Certains ont passé des accords de prise de participation avec une société immatriculée sur place. Certaines universités offrent l'accès à Internet pour un coût modique ou gratuitement à leurs étudiants, enseignants ou employés.

13)
Quelles conditions les prestataires de services Internet doivent-ils remplir pour fournir leurs services?

Dans la plupart des pays, les prestataires de services Internet doivent avoir une autorisation de l'organisme national de réglementation, auquel ils sont tenus de communiquer un certain nombre de renseignements techniques et juridiques. Dans certains pays, les prestataires de services Internet doivent avoir une licence, alors que dans d'autres une simple déclaration suffit. Certains pays n'imposent aucune condition particulière. 

14)
Combien de cybercafés existe-t-il dans votre pays?

Dans de nombreux pays, les cybercafés ne sont pas astreints à l'obligation d'obtenir une licence. On ne dispose donc pas de données chiffrées à ce sujet. Les chiffres indiqués dans les réponses varient de 3 à plus de 5 000.

IV.
TARIFS
15)
Quelles sont les redevances à régler par une société privée pour être fournisseur d'accès Internet?

Nombre de pays ne disposent pas de données à ce sujet. Dans certains pays, les redevances sont forfaitaires; dans d'autres, elles représentent un certain pourcentage des recettes mensuelles de la société; dans d'autres encore, aux redevances forfaitaires s'ajoute le prélèvement d'un pourcentage sur les recettes. Certains pays ne font payer aucune redevance aux fournisseurs d'accès Internet ou ne leur facture que des frais administratifs minimes. 

16)
Quelles sont les redevances à payer par une société privée pour être fournisseur des services Internet?

Les réponses à cette question relèvent de fortes variations des redevances, depuis l'exemption totale de redevance jusqu'à un pourcentage des recettes annuelles ou mensuelles du fournisseur de services, en passant par une somme forfaitaire. Nombre de pays ne disposent pas de données à ce sujet. 

17)
Quels sont les frais d'accès et d'utilisation du service Internet pour les usagers privés?
Les réponses à cette question relèvent de fortes variations de ces frais, depuis la gratuité totale jusqu'à un montant déterminé en fonction de la durée d'utilisation de l'Internet, en passant par une somme forfaitaire. Nombre de pays ne disposent pas de données à ce sujet.

(S'il y a plus d'un fournisseur de services Internet, indiquez les tarifs pour chacun d'entre eux).

Pour cette question, les réponses varient si considérablement qu'il convient de les examiner une à une.

V.
ÉQUIPEMENTS TERMINAUX

18)
Votre pays dispose‑t‑il d'une industrie d'assemblage d'ordinateurs?

Seize (16) pays ont répondu OUI, et 22 ont répondu NON. 

Certains pays, comme le Chili, ont indiqué qu'il y a des particuliers ou des sociétés qui assemblent des éléments d'ordinateurs, mais qu'il n'existe pas de véritable industrie d'assemblage d'ordinateurs. Les PC de marque connue sont importés de l'étranger.

19)
Existe‑t‑il des facilités d'acquisition/importation des PC (droits de douane et autres) dans votre pays?

Les pays sont nombreux (33 réponses positives) à accorder de telles facilités d'acquisition/importation de PC. Seulement 6 pays ont donné des réponses négatives.

Vingt‑huit (28) pays ont déclaré que ces facilités consistent en de faibles droits de douane.

D'autres pays allègent leurs procédures administratives ou suppriment tout type de taxes ou de droits sur ces articles d'importation.

20)
Combien coûte en moyenne un PC multimédia dans votre pays? (en monnaie locale)

Les prix varient considérablement, et il n'est pas toujours facile de les comparer du fait qu'ils sont exprimés en monnaie locale et que le taux de change peut modifier les résultats. En règle générale, on peut dire que le prix moyen d'un ordinateur multimédia normal varie de 800 à 3 000 dollars EU.

21)
Quelle est la taille du parc informatique de votre pays? (nombre)

Beaucoup de pays ne disposent pas de données à ce sujet. Dans les pays qui en disposent, selon leur niveau de développement et leur taille, les chiffres varient de quelques milliers d'ordinateurs à plusieurs millions.

22)
De quel type est composé en majorité le parc PC de votre pays?

Comme pour la question précédente, beaucoup de pays ne disposent pas de données à ce sujet. Dans ceux qui en disposent, les ordinateurs mentionnés sont de tout type, avec une majorité de PC IBM ou compatibles IBM.

VI.
TÉLÉPHONIE SUR IP

23)
Votre pays autorise‑t‑il les services de téléphonie sur l'Internet public?

Quatre (4) pays ont répondu OUI, alors que la majorité des autres pays (21) ont répondu NON.

Sur les quatre pays qui ont répondu OUI, le Mali, par exemple, autorise les services de téléphonie sur l'Internet public uniquement dans le cadre d'un régime de licence. Certains pays comme le Malawi s'emploient actuellement à rénover leur politique dans ce domaine.

24)
Votre pays autorise‑t‑il les services de téléphonie sur les réseaux IP?

Dix‑neuf (19) réponses étaient positives et 18 étaient négatives. L'observation formulée au sujet des réponses à la question 23 est également valable ici.

Si vous avez répondu OUI à la/aux question(s) 22 et/ou 23, veuillez répondre aux questions suivantes:

25)
La téléphonie sur l'Internet public contribue‑t‑elle dans votre pays à l'accès au service universel?

4 OUI

17 NON

Certains pays, comme le Canada, autorisent la téléphonie sur l'Internet public seulement si les communications sont établies par téléphone, mais pas si elles sont établies de PC à PC. D'autre pays, comme l'Inde, ne disposent pas de données à ce sujet.

26)
La téléphonie sur les réseaux IP contribue‑t‑elle dans votre pays à l'accès au service universel?

4 OUI

18 NON

27)
La téléphonie sur l'Internet public concurrence‑t-elle dans votre pays le service téléphonique public conventionnel?

10 OUI

13 NON

Certains pays, comme l'Inde, ne disposent pas de données à ce sujet.

28)
La téléphonie sur les réseaux IP concurrence‑t‑elle dans votre pays le service téléphonique public conventionnel?

11 OUI

12 NON

29)
La fourniture de ce service est‑elle dans votre pays soumise à l'octroi de licence?

12 OUI

11 NON

Certains pays, comme la Colombie, réglementent l'ensemble du service téléphonique, y compris la téléphonie sur IP. D'autres pays, comme la Dominique, modifieront prochainement les dispositions réglementaires applicables à ce service. D'autres pays encore, comme l'Inde, ne disposent pas de données à ce sujet.

VII.
GMPCS

30)
Les opérateurs du GMPCS devront‑ils disposer d'une licence avant l'exploitation de leurs systèmes dans votre pays?

31 OUI

4 NON

Dans certains pays, comme la Colombie, tous les services offerts par les GMPCS sont réglementés. Les opérateurs doivent s'immatriculer auprès du Ministère des communications et respecter certaines conditions pour protéger les utilisateurs. Dans d'autres pays, comme l'Equateur, les services GMPCS n'existent pas encore, mais une licence est d'ores et déjà exigée avant même qu'ils ne soient mis en oeuvre. Enfin, dans certains pays, comme l'Estonie, les opérateurs doivent immatriculer leur service.

31)
Les abonnés GMPCS doivent‑ils se déclarer dans votre pays?

23 OUI

12 NON

Dans certains pays, comme la Suède, des opérateurs comme Iridium, Globalstar et Inmarsat sont exemptés de l'obligation de se déclarer.

ANNEXE 1

QUESTION 9/1

Questionnaire sur l'impact de l'introduction et de l'utilisation des nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications - Circulaire administrative CA/23 du 9 mai 2001

RÉPONSES REÇUES au 10 juillet 2001

	
	PAYS
	Date de réception
	

	1
	ANDORRE
	01.06.01
	STA

	2
	AUTRICHE
	15.06.01
	Rundfunk und Telekom Regulierungs- GmbH

	3
	BAHAMAS
	29.05.01
	Public Utilities Commission

	4
	BOLIVIE
	18.06.01
	Superintendencia de Telecomunicaciones

	5
	BOSNIE‑HERZEGOVINE
	15.06.01
	Communications Regulatory Agency

	6
	CAMBODGE
	19.06.01
	Ministry of Posts and Telecommunications

	7
	CAMEROUN
	28.06.01
	Agence de Régulation des Télécommunications

	8
	CANADA
	06.07.01
	Industry Canada

	9
	CANADA
	28.05.01
	Canadian Radio-Television and Telecommunications Commission

	10
	CHILI
	26.06.01
	Subsecretaría de Telecomunicaciones

	11
	COLOMBIE
	08.06.01
	Comisión de Regulación de Telecomunicaciones

	12
	COLOMBIE
	28.06.01
	Ministerio de Comunicaciones

	13
	COMORES
	30.05.01
	S.N.P.T.

	14
	COTE D'IVOIRE
	01.06.01
	C.T.C.I.

	15
	DANEMARK
	22.05.01
	Ministry of Information Technology and Research

	16
	DANEMARK
	06.06.01
	National Telecom Agency

	17
	DOMINIQUE
	18.06.01
	Telecoms unit

	18
	EQUATEUR
	18.06.01
	CONATEL

	19
	ESTONIE
	05.06.01
	

	20
	GRECE
	09.07.01
	National Telecommunications and Post Commission

	21
	GUATEMALA
	01.06.01
	Superintendencia de Telecomunicaciones

	22
	HAITI
	20.06.01
	CONATEL

	23
	HONGRIE
	30.05.01
	Communication Authority

	24
	INDIE
	26.06.01
	Telecom Regulatory Authority of India

	25
	ISRAEL
	06.06.01
	Ministry of Communication

	26
	KOWEIT
	18.06.01
	Ministry of Communications (MDC)

	27
	MADAGASCAR
	07.06.01
	Office Malagasy d'Etudes et de Régulation des Télécommunications (OMERT)

	28
	MALAWI
	05.07.01
	Malawi Communications Regulatory Authority (MACRA)

	29
	MALI
	29.05.01
	SOTELMA (Mr. Ousmane Seck)

	30
	MALI
	31.05.01
	SOTELMA (Mr. Barka Koïgoumo Touré)

	31
	MOLDOVA
	01.06.01
	Ministry of Transport and Communications

	32
	NAMIBIE
	25.05.01
	Namibian Communications Commission

	33
	NOUVELLE-ZELANDE
	23.05.01
	Ministry of Economic Development

	34
	NIGER
	28.06.01
	DRPT/Ministère de la Communication

	35
	PANAMA
	28.06.01
	Ente Regulador

	36
	REPUBLIQUE KIRGHIZE
	13.06.01
	State Communications Agency

	37
	REPUBLIQUE SLOVAQUE
	01.06.01
	Ministry of Transport, Posts and Telecommunications

	38
	REPUBLIQUE TCHEQUE
	31.05.01
	Czech Telecommunication Office

	39
	SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES
	21.06.01
	Ministry of Telecommunications

	40
	SUEDE
	05.06.01
	National Post and Telecom Agency

	41
	SWAZILAND
	26.06.01
	Posts and Telecom

	42
	TANZANIE
	20.06.01
	Tanzania Communications Commission

	43
	TURQUIE
	01.06.01
	Telecommunications Authority


__________
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